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Mesures correctives à mettre en œuvre 
Inspection du 1er mars 2022 de EHPAD les maisons bleues sis 10 rue Dampierre à Roubaix 

 

Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 
du rapport d'inspection (à classer par ordre de priorité) 

Injonction (I)/mise en demeure 
(MED)/prescription (P)/ 
Recommandations (R) 

Fondement juridique/référence aux bonnes 
pratiques 

Délai de mise en 
œuvre 

Date de mise en 
œuvre effective 
(zone réservée 
pour le suivi de 

la mise en 
œuvre des 
mesures) 

    
 

E2 

Le temps consacré à la coordination médicale à 

l’EHPAD est insuffisant au vu du nombre de 

résidents accueillis et ne respecte pas l’article D 

312 156 du CASF (0.5 ETP pour un 

établissement de 60 à 99 résidents) 

P1 : Renforcer le temps de médecin 

coordonnateur, organiser et formaliser les 

modalités de son remplacement en son absence. 

 

Dès que possible 

 

E3 

En ne réunissant pas le conseil de la vie sociale 

trois fois par an, l’établissement contrevient aux 

dispositions de l’article D311-16 du CASF 

P2 : Réunir le conseil de la vie sociale 3 fois par 

an 
 

 

E1 

En ne disposant pas d’un projet d’établissement 

de moins de cinq ans et en n’ayant pas initié la 

démarche d’actualisation de ce projet, 

l’établissement ne respecte pas les dispositions 

de l’article L. 311-8 du CASF 

P3 : Initier la démarche d’actualisation du projet 

d’établissement conformément au CASF 

(implication des personnels, du CVS, etc…) 

Fin 2022 
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R1 

La porte d’accès aux escaliers au sein de l’Unité 

de Vie Protégée était ouverte lors de la visite, 

sans surveillance, ne permettant pas de garantir 

la sécurité des résidents 

R 1 : Rappeler régulièrement à l’ensemble du 

personnel de l’établissement les règles de 

sécurité 

 

 

R2 

Les menus et le planning d’animation affichés 

le jour de la visite sont ceux de la semaine 

précédente, ne permettant pas d’assurer une 

bonne information des résidents 

R2 : Veiller à la mise à jour régulière des 

informations affichées 
 

 

R3 

Le système d’appel malade n’est  pas en état 

de fonctionnement le jour de la visite, et ne 

permet pas de garantir la sécurité des 

résidents 

R3 : Remettre en état de fonctionnement le 

système d’appel malade et organiser une veille 

régulière de son bon fonctionnement et le 

signalement immédiat des perturbations 

Immédiat 

 

R4 

 

Lors de la visite de deux chambres, les sols 

étaient collants 

R4 : Prendre les mesures permettant d’améliorer 

l’état d’hygiène des chambres 
1 mois 

 

R5 

L’entretien journalier n’est pas tracé depuis le 

1er janvier 2022, ne permettant pas de suivre 

l’activité effective de la société et de garantir 

l’hygiène des chambres 

R5 : Mettre en place un suivi et contrôle de 

l’activité de la société de nettoyage et un traçage 

dans chaque chambre 

 

 

R6 

En l’absence de document formalisant la 

continuité de la direction, celle-ci ne peut être 

assurée en l’absence du directeur R6 :  Formaliser les modalités d’organisation de 

la continuité de la fonction de direction en son 

absence 

1 mois 

 

R12 

Les modalités de remplacement du directeur 

ne sont pas formalisées et ne permettent pas 

de garantir la continuité de sa fonction 

R7 

Les réunions entre la direction et les équipes 

visant à faire le point sur les problématiques 

rencontrées ne sont pas fréquentes ce qui 

n’est pas conforme à la recommandation de 

l’ANESM (synthèse bientraitance janvier 2012). 
R7 : Organiser de manière formelle et tracée des 

réunions régulières entre l’équipe de direction et 

les équipes 

 

 

R8 

Les réunions internes ne sont ni formalisées, ni 

tracées, ce qui ne permet pas une bonne 

circulation de l’information 

R9 
Il n’y a pas de supervision organisée ni 

formalisée de l’activité en journée et la nuit 

R8 : Organiser et formaliser les modalités de 

supervision des professionnels de jour et de nuit, 

et tracer les actions réalisées  

1 mois 
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R10 Il n’y a pas de supervision effective la nuit 

 

R11 

Le sous-effectif chronique, le recours aux 

agences d’intérim et aux CDD de personnes 

peu formées nuisent à la qualité des soins 
R9 : Développer une démarche pour réduire 

l’absentéisme 
3 mois 

 

R15 

L’équipe étant rarement au complet en raison 

de l’absentéisme, les toilettes s’effectuent 

souvent jusque 12h 

 

R13 
Le dispositif de soutien professionnel du 

personnel n’est pas formalisé 

R10 : Formaliser et faire connaitre aux 

professionnels le dispositif de soutien 

professionnel 

 

 

R14 

L’insuffisance de postes informatiques dont 

d’accès au logiciel informatique de 

transmission complique les transmissions 

écrites et ne permet pas de garantir leur qualité 

et leur exhaustivité 

R11 : Améliorer l’accès aux postes informatiques 

et proposer toutes mesures permettant 

d’améliorer la qualité et l’exhaustivité des 

transmissions écrites 

 

 

R16 

L’insuffisance de postes informatiques dont 

d’accès au logiciel informatique de 

transmission complique les transmissions 

écrites et ne permet pas de garantir la bonne 

traçabilité des changes réalisés 

 

R17 

L’absence de dispositif opérationnel pour le 

recueil et l’analyse des réclamations et 

doléances des familles des résidents ne 

favorise pas leur expression et la transparence 

sur les doléances des familles 

R12 : Mettre en place un dispositif opérationnel 

pour le recueil et l’analyse des réclamations et 

doléances des familles des résidents. Le faire 

connaitre aux professionnels, résidents et 

familles des résidents 

3 mois 

 



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

                                                                                                               0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr                                                                                                         6/6 

R18 

Une politique de lutte contre la maltraitance 

existe mais reste peu développée pour 

favoriser son appropriation par les 

professionnels 

R 13 : Mettre en place des mesures permettant 

l’appropriation par les professionnels de la 

politique de lutte contre la maltraitance. 

Développer une réflexion avec les 

professionnels sur la maltraitance et les 

évènements indésirables 

3 mois 

 

R19 

Des modalités de signalement et de traitement 

d’actes de maltraitance existent mais ne sont 

pas suffisantes pour prévenir des actes de 

maltraitance régulièrement signalés 

R14 : Améliorer et faire connaitre aux 

professionnels les modalités de traitement des 

actes de maltraitance 

 

R15 : Renforcer le management, la surveillance 

et les sanctions des professionnels en cas de 

manquement au règlement intérieur ou de non-

respect des bonnes pratiques 

3 mois 

 

R20 
Le dispositif de recueil des EI est utilisé par 

peu d’agents 

 

 
 
 


